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STATUTS

Article premier. - Forme.

Il est créé une société par actions simplifiée régie par les présents statuts et par les lois et 
règlements en vigueur.

La société ne peut faire publiquement appel à l'épargne.
 

Article 2. - Objet.

La société a pour objet en tous lieux :

- L’agence en communication et toutes prestations de services touchant le domaine de la 
publicité en général ;

- La prises de participation financières dans toutes sociétés ;

- Toutes prestations de services administratifs, financiers et commerciaux au profit de ces 
dernières.

-La domiciliation d’entreprises, locaux partagés avec offre de services administratifs et 
techniques,

- La création, l'acquisition, la mise en location, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de 
tous établissements se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées. 

- Et, généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières et 
immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet ci-dessus ou à tous 
objets similaires ou connexes, de nature à favoriser son extension ou son développement.
 

Article 3. - Dénomination.

La société prend pour dénomination :
« 2 D COM »

Tous actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers doivent indiquer la 
dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots « Société par actions 
simplifiée » ou des initiales « SAS ».

 
Article 4. - Siège social.

Le siège social est fixé à (47000) AGEN, 10, rue Jean-Baptiste Peres.
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Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département, par simple décision du 
Président, et en tout autre lieu, en vertu d'une décision de l'associé unique ou bien si la société 
n'est plus unipersonnelle, par une décision extraordinaire des actionnaires.

Lorsque le Président est habilité à transférer le siège social, il est également habilité à 
modifier les statuts en conséquence.

Article 5. - Durée

La durée de la société est fixée à soixante années, à compter de la date de son immatriculation 
au Registre du Commerce et des Sociétés, soit le 23 Septembre 2019, sauf les cas de 
dissolution ou de prorogation prévus aux présents statuts. 

Article 6 : Exercice social    
 
L'exercice social commence le 1er Janvier et finit le 31 Décembre de chaque année.

Exceptionnellement, le premier exercice comprendra le temps écoulé depuis l'immatriculation 
de la société, jusqu'au 31 Décembre 2020. 

En outre, les actes accomplis avant l'immatriculation de la société, seront rattachés à cet 
exercice. 

Article 7 : Apports 
 
I – Lors de la constitution de la société, l’associé unique fondateur, a apporté à la société une 
somme en numéraire de MILLE Euros,

Ci …………………………..  1.000 €

II – Lors d’une assemblée extraordinaire du 12 Novembre 2019, le capital a été augmenté en 
nature d’une valeur de MILLE Euros,

Ci …………………………..  1.000 €
III – Lors d’une assemblée extraordinaire du 15 Septembre 2019, le capital a été augmenté en 
numéraire de VINGT MILLE Euros,

Ci …………………………..  20.000 €

TOTAL DES APPORTS : VINGT DEUX MILLE Euros, ci .............. 22.000 €

Article 8 - Capital social

1 - Capital social de fondation 

Le capital social de fondation a été initialement fixé à la somme de MILLE Euros (1.000 €) 
divisé en CENT actions de 10 € chacune.
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2 - Capital social effectif 

Le capital social effectif est celui qui est effectivement souscrit, à un moment quelconque de 
la vie sociale, à l’intérieur de la fourchette de variabilité définie sous l'article 9 ci-après. Ainsi, 
aux termes de la dernière assemblée extraordinaire du 15 Septembre 2020, il a été augmenté 
en numéraire de VINGT MILLE Euros (20.000 €) pour être porté à VINGT DEUX MILLE 
Euros (22.000 €) divisé en 220 actions de DIX Euros (10 €) chacune, de même nature, 
intégralement libérées.

Article 9 : Variabilité du capital social  
 
La société est à capital variable, et son montant pourra varier en cours de vie sociale entre 
2.500 € au minimum et 25.000 € maximum.

Le capital social est susceptible d'augmentation par des versements successifs de l'associé 
unique, ou si la société n'est plus unipersonnelle, des actionnaires ou l'admission 
d’actionnaires nouveaux et de diminution par la reprise totale ou partielle des apports 
effectués, dans la limite du capital maximum autorisé et du capital minimum.
 
Les variations de capital, à l’intérieur de ces limites, n’entrainent pas de modification 
statutaire et ne sont pas assujetties aux formalités de dépôt et de publicité.
 
Enfin le capital social ne peut être inférieur au dixième du capital social atteint à un moment 
quelconque de la vie sociale.
 

Article 10 : Augmentation du capital dans les limites du capital autorisé  
 
L’augmentation du capital en nature ou par incorporation de réserves, primes ou bénéfices, ou 
part apport en numéraire avec augmentation de la valeur nominale des parts, dans les limites 
du capital autorisé, doit se faire dans les conditions d’augmentation du capital social autorisé.
 
Les autres augmentations du capital se font dans les conditions applicables aux décisions 
collectives ordinaires.
 
Si la société n'est plus unipersonnelle, toute augmentation du capital faisant entrer de 
nouveaux associés doit être faite en appliquant, le cas échéant, la procédure d’agrément 
prévue pour les cessions et les transmissions d’actions.

 
Article 11 : Réduction du capital dans les limites du capital autorisé  
 
Si la société n'est plus unipersonnelle, le capital social est réduit par le retrait des actionnaires. 
Ce retrait se fait par reprise des apports. La reprise des apports en nature ne peut se faire que 
par remboursement de l’apport en numéraire, sauf si l'actionnaire accepte de se retirer contre 
une dation en nature.
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La réduction ne peut porter le capital à un montant inférieur au capital minimal prévu par 
l’article 9 des présents statuts.
 
Les décisions de réduction du capital se font dans les conditions prévues pour les décisions 
ordinaires, sauf lorsque les présents statuts ou la loi en décident autrement.

Article 12 : Augmentation du capital social autorisé   
 
L’augmentation de capital qui porte celui-ci au-delà du montant capital maximum autorisé 
entraine l’augmentation de ce capital maximum autorisé.
 
Cette décision implique une modification des statuts et les formalités de dépôt et de publicité 
prévues par la loi sont applicables à ce type de décision.
 
L’augmentation du capital social autorisé est de la compétence de l’assemblée générale 
compétente pour les modifications des statuts.
 
Il en va de même, à l’intérieur des limites du capital autorisé, dans les cas prévus par les 
présents statuts et par la réglementation en vigueur.
 
Le capital peut être augmenté conformément à la loi.
 
Aucune augmentation de capital en numéraire ne peut être réalisée tant que le capital n'est pas 
entièrement libéré.
 
En cas d'augmentation de capital en numéraire et de création d’actions nouvelles, celles-ci 
doivent être obligatoirement libérées, lors de la souscription, d’un quart au moins de leur 
valeur nominale. La libération du surplus doit intervenir, en une ou plusieurs fois, dans le 
délai de cinq ans à compter du jour où l’augmentation du capital est devenue définitive.
 
Toute personne entrant dans la société à l'occasion d'une augmentation du capital, doit être, si 
nécessaire être agréée dans les conditions fixées par les statuts.
 
Si l'augmentation de capital comporte des apports en nature, la décision des actionnaires doit 
contenir l'évaluation de ces apports au vu d'un rapport annexé à la décision et établi par un 
commissaire aux apports désigné à l’unanimité des actionnaires ou à défaut par ordonnance 
du président du tribunal de commerce.
 

Article 13 : Réduction du capital social autorisé  
 
La réduction du capital autorisé de la société est de la compétence de l’assemblée générale 
compétente pour les modifications des statuts.
 
Elle entraine une modification des statuts, ainsi que les formalités de dépôt et de publicité 
applicables à ce type de décision.
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Le capital peut être réduit pour quelque cause et de quelque manière que ce soit, dans les 
conditions prévues par la loi.
 
Cette réduction ne peut en aucun cas porter atteinte à l'égalité entre les associés.
 

Article 14 : Actions  

I- Forme des actions.

Toutes les actions sont nominatives.

La matérialité des actions résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires sur des 
comptes tenus à cet effet par la société dans les conditions et modalités prévues par la loi.

A la demande de l'actionnaire, une attestation d'inscription en compte lui sera délivrée par la 
société.
 
II - Droits et obligations attachés aux actions de capital.

1. Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part proportionnelle à 
la quotité du capital qu'elle représente.

2. Le ou les actionnaires ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports.
Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe.
La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions des 
actionnaires.

3. Si la société n'est plus unipersonnelle, chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder 
plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, les propriétaires d'actions isolées, ou en 
nombre inférieur à celui requis, ne pourront exercer ce droit qu'à la condition de faire leur 
affaire personnelle du groupement et, éventuellement, de l'achat ou de la vente d'actions 
nécessaires.

4. Les actions sont indivisibles à l'égard de la société.
Les droits attachés aux actions indivises sont exercés par celui des indivisaires qui a été 
mandaté comme tel auprès de la société. La désignation du représentant de l'indivision doit 
être notifiée à la société dans le mois de la survenance de l'indivision. Toute modification 
dans la personne du représentant de l'indivision n'aura d'effet, vis-à-vis de la société, qu'à 
l'expiration d'un délai d'un mois à compter de sa notification à la société, justifiant de la 
régularité de la modification intervenue.

5. Le droit de vote attaché à chaque l'action appartient :
- à l’usufruitier pour toutes les assemblées ordinaires ;
- au nu-propriétaire pour toutes les assemblées extraordinaires.

En cas d’apparition d’une indivision sur la nue-propriété des actions, pour quelque cause que 
celle-ci survienne, tant que les indivisaires n’auront pas procédé au partage des actions en 
nue-propriété, le droit de vote sera exercé de plein droit par l’usufruitier.
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Même privé du droit de vote, le nu-propriétaire d'actions a toujours le droit sur sa demande 
expresse, de participer aux décisions collectives, mais seulement avec voix consultative.

6. La société pourra à tout moment de sa vie sociale créer des actions de préférence dans les 
termes de l’article L 228-11 du Code de commerce.
Ces actions pourront être créées avec ou sans droit de vote, assorties de droits particuliers de 
toute nature, à titre temporaire ou permanent. La société n’a pas à respecter les dispositions 
des articles L 225-10 et L 225-122 à L 225-125 qui ne lui sont pas applicables.

Si la société n'est plus unipersonnelle, le droit de vote peut être aménagé pour une période 
déterminée ou déterminable. Il peut être suspendu pour une durée déterminée ou 
déterminable, ou bien supprimé.

Si la société n'est plus unipersonnelle, lorsque les actions sont émises au profit d’un ou 
plusieurs actionnaires nommément désignés, autres qu’un tiers non encore actionnaire, leur 
création donne lieu à application des dispositions légales relatives aux avantages particuliers.

III - Droits et obligations attachés aux actions d'industrie.

1. Les actions représentatives d'apports en industrie constituent des droits personnels à 
l'apporteur et sont incessibles ni transmissibles à quelque titre que ce soit. Elles peuvent 
exister depuis la constitution de la société ou bien avoir été créées en cours de vie sociale, par 
décision de l'assemblée générale extraordinaire statuant à l'unanimité des actionnaires présents 
ou représentés.

Conformément à l'article 1843 alinéa 2 du Code Civil, les actions d'industrie ne participent 
donc pas à la formation du capital. 

2. A l'égard des autres coassociés et de la société, les apporteurs en industrie ne sont tenus que 
par une obligation de loyauté pour délivrer leur industrie à la société.

A ce titre, ils ne sont aucunement en situation de subordination par rapport à la direction de la 
société qui n'a le droit ni de contrôler, ni de sanctionner leur activité. 

Enfin, ils ne sont rémunérés pour cet apport que par l'attribution éventuelle d'une quote-part 
de bénéfices en fin d'exercice.

3. Si la société n'est plus unipersonnelle, les actions représentatives d'apports en industrie ne 
bénéficient du droit de vote que pour les décisions portant sur l'affectation des résultats et/ou 
la distribution de réserves.

4. Les actions d'industrie ne donnent aucun droit sur le capital social, les réserves ou le boni 
de liquidation. Elles sont attachées à la personne de l'apporteur en industrie et s'éteignent par 
son décès de l'apporteur, ou par la cessation de son activité effective au sein de la société.

Quand cette cessation effective d'apport en industrie intervient, celle-ci est constatée par 
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, à laquelle l'apporteur en industrie est 
convié de participer afin de lui permettre de formuler sa position sur cette suppression 
éventuelle.
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5. Le titulaire d'actions en industrie peut faire l'objet de la procédure d'exclusion pour les 
raisons et dans les conditions prévues aux présents statuts.

Article 15. – Transmission et cession des actions - agrément

Si la société n'est plus unipersonnelle, les actions ne peuvent être cédées ni transmises, entre 
vifs ou par décès, en propriété ou en usufruit, à des tiers étrangers à la société y compris au 
conjoint d’actionnaire même commun en biens ou même entre actionnaires, qu'avec 
l'agrément de la collectivité des associés dans les conditions prévues ci-après.

1°- La demande d'agrément du cessionnaire est notifiée à la société et à chaque actionnaire, 
par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée AR, indiquant les nom, prénoms et adresse 
du cessionnaire, le nombre des actions dont la cession est envisagée ainsi que le prix offert et 
les conditions de la vente. L'agrément résulte, soit d'une notification de la société, soit du 
défaut de réponse de cette dernière, dans le délai de trois mois à compter de la demande.
La décision d'agrément est prise par décision collective des actionnaires à la majorité des deux 
tiers, le cédant ne prenant pas part au vote. Elle n'est pas motivée et, en cas de refus, ne peut 
jamais donner lieu à une réclamation quelconque.
Le cédant est informé de la décision, dans les HUIT jours, par lettre recommandée AR.
En cas de refus, le cédant aura TRENTE jours, pour faire connaître, dans la même forme, s'il 
renonce ou non à son projet de cession.

2°- Dans le cas où le cédant ne renoncerait pas à son projet de cession, le président est tenu, 
dans le délai de DEUX mois à compter de la notification du refus, de faire acquérir les 
actions, soit par des actionnaires ou par des tiers, soit, avec le consentement du cédant, par la 
société en vue d'une réduction du capital.
A cet effet, le président avisera les actionnaires de la cession projetée, par lettre 
recommandée, en invitant chacun à lui indiquer le nombre d'actions qu'il veut acquérir.
Les offres d'achat sont adressées par les actionnaires au président, par lettre recommandée 
AR, dans les TRENTE jours de la notification qu'ils ont reçue. La répartition entre les 
actionnaires acheteurs des actions offertes est faite par le président, proportionnellement à leur 
participation dans le capital et dans la limite de leurs demandes.

3°- Si aucune demande d'achat n'a été adressée au président dans le délai ci-dessus, ou si les 
demandes ne portent pas sur la totalité des actions, le président peut faire acheter les actions 
disponibles par des tiers.
 
4°- Avec l'accord du cédant, les actions peuvent également être achetées par la société, qui est 
alors tenue de les céder dans un délai de six mois ou de les annuler. Le président sollicite cet 
accord par lettre recommandée avec AR à laquelle le cédant doit répondre dans les TRENTE 
jours de la réception.

En cas d'accord, le président provoque une décision collective des actionnaires à l'effet de 
décider du rachat des actions par la société et de la réduction corrélative du capital social. La 
convocation doit intervenir suffisamment tôt pour que soit respecté le délai de SIX mois ci-
après. Dans tous les cas d'achat ou de rachat visés ci-dessus, le prix des actions est fixé 
comme indiqué au 6° ci-après.
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5°- Si la totalité des actions n'a pas été achetée ou rachetée dans le délai de TROIS mois à 
compter de la notification du refus d'agrément, le cédant peut réaliser la vente au profit du 
cessionnaire primitif, pour la totalité des actions cédées, nonobstant les offres d'achat 
partielles qui auraient pu être faites.
Ce délai de TROIS mois peut être prolongé par ordonnance de référé du président du tribunal 
de commerce, non susceptible de recours, à la demande de la société, l'actionnaire cédant et le 
cessionnaire dûment appelés.
 
6°- Dans le cas où les actions offertes sont acquises par des actionnaires ou des tiers, le 
président notifie au cédant les nom, prénoms et domicile du ou des acquéreurs. A défaut 
d'accord entre les parties, le prix des actions est déterminé dans les conditions prévues à 
l'article 1843-4 du Code civil.
Les frais d'expertise sont supportés par moitié par le vendeur et par l'acquéreur.
 
7°- La cession au nom du ou des acquéreurs est régularisée d'office par un ordre de 
mouvement signé du président ou d'un délégué du président sans qu'il soit besoin de la 
signature du titulaire des actions.
 
8° - Sous réserve des dispositions prévues par la loi en matière de transmission successorale 
au profit de certaines personnes, les dispositions du présent article sont applicables dans tous 
les cas de transmission entre vifs à titre gratuit, ainsi que pour les liquidations de communauté 
entre époux, à l'exception de la réunion de l'usufruit à la nue propriété pour cause de décès du 
nu propriétaire.

Il en est de même pour les cas de transmission à titre onéreux, alors même que la cession 
aurait lieu par voie d'adjudication publique en vertu d'une décision de justice. Elles sont 
également applicables en cas d'apport en société, d'apport partiel d'actif, de fusion ou de 
scission.

Elles s'appliquent également en cas de fusion d'une personne morale actionnaire de la société 
avec une personne morale non actionnaire. Dans ce cas, l'actionnaire devra se soumettre à la 
procédure prévue par le présent article, dans les mêmes conditions que pour une cession.

Elles s'appliquent également, mutatis mutandis, à toutes les cessions de titres, droits ou 
valeurs mobilières composées émis par la société, pouvant donner, immédiatement ou à 
terme, des droits quelconques, partiels ou globaux, à une fraction du capital, aux bénéfices ou 
au vote des actionnaires de la société, ou de toutes sociétés qui viendraient à ses droits après 
une opération de fusion, d'apport partiel d'actif, ou opération assimilée.

9°- La clause d'agrément, objet du présent article, s'applique également à la cession des droits 
d'attribution en cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou 
primes d'émission. Elle s'applique aussi en cas de cession du droit de souscription à une 
augmentation de capital en numéraire ou de renonciation individuelle au droit de souscription 
en faveur de personnes dénommées.
Dans l'un et l'autre cas, le droit d'agrément et les conditions de rachat stipulés au présent 
article s'exercent sur les actions souscrites, et le délai imparti à la société pour notifier au tiers 
souscripteur s'il accepte ou non celui-ci comme actionnaire est de UN mois à compter de la 
date de réalisation définitive de l'augmentation de capital.
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En cas de rachat, le prix est égal à la valeur des actions nouvelles déterminée dans les 
conditions prévues à l'article 1843-4 du Code civil.
 
10°- En cas d'attribution d'actions de la présente société, à la suite du partage d'une société 
tierce possédant ces actions, les attributions à des personnes n'ayant pas déjà la qualité 
d'actionnaire seront soumises à l'agrément institué au présent article.
En conséquence, tout projet d'attribution à des personnes autres que des actionnaires devra 
faire l'objet d'une demande d'agrément par le liquidateur de la société dans les conditions 
fixées au 1° ci-dessus.
A défaut de notification au liquidateur de la décision des actionnaires, dans les trois mois de la 
demande d'agrément, celui-ci sera acquis.
En cas de refus d'agrément de certains attributaires, le liquidateur pourra, dans les trente jours 
de la notification du refus d'agrément, modifier les attributions de façon à ne faire présenter 
que des attributaires agréés.
Dans le cas où aucun attributaire ne serait agréé, comme dans le cas où le liquidateur n'aurait 
pas modifié son projet de partage dans le délai ci-dessus, les actions attribuées aux 
actionnaires non agréés devront être achetées ou rachetées à la société en liquidation dans les 
conditions fixées sous les 2° à 4° ci-dessus. A défaut d'achat ou de rachat de la totalité des 
actions, objet du refus d'agrément, dans le délai fixé au 5° ci-dessus, le partage pourra être 
réalisé conformément au projet présenté.
 
11. Il ne pourra être procédé au virement des actions du compte du cédant au compte du 
cessionnaire, qu'après justification par le cédant du respect des procédures ci-dessus.
Toute cession effectuée en violation des clauses ci-dessus est nulle. En outre, l'actionnaire 
cédant sera tenu de céder la totalité de ses actions dans un délai de UN mois à compter de la 
révélation à la société de l'infraction, et ses droits non pécuniaires seront suspendus jusqu'à ce 
qu'il ait été procédé à ladite cession.

12. Enfin, toutes les fois qu'un expert sera désigné par application de l'article 1843-4 du Code 
civil pour évaluer les droits sociaux, ce dernier sera tenu d'appliquer, lorsqu'elles existent, les 
règles et modalités de détermination de la valeur prévues par les statuts de la société ou par 
toute convention liant les parties.  

Article 16 : Modifications dans le contrôle d'un actionnaire  
 
Si la société n'est plus unipersonnelle, en cas de modification du contrôle d'une société 
actionnaire, celle-ci doit en informer la société par lettre recommandée avec accusé de 
réception adressée au comité de direction dans un délai de quinze jours suivant le changement 
de contrôle.

Cette notification doit préciser la date du changement de contrôle et toutes informations sur le 
ou les nouveaux associés exerçant le contrôle.

Le contrôle s’entend au sens de l'article L 233-3 du code de commerce.
Si cette procédure n'est pas respectée, la société actionnaire concernée pourra être exclue de la 
société.
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Dans le délai de trente jours à compter de la réception de la notification, la société peut 
mettre en œuvre la procédure d'exclusion de la société actionnaire.
Si la société n'engage pas la procédure d'exclusion dans ce délai, elle sera réputée avoir 
accepté le changement de contrôle de l’actionnaire.

Les dispositions ci-dessus s'appliquent notamment à la société qui devient actionnaire à la 
suite d'une opération de fusion, de scission ou de dissolution.
 

Article 17 : Exclusion d’un actionnaire  

1. Si la société n'est plus unipersonnelle, l'actionnaire dont le contrôle est modifié au sens de 
l'article L. 233-3 du Code de commerce doit, dès cette modification, en informer le président 
de la société.

L'exercice des droits non pécuniaires de cet actionnaire et notamment de vote, est de plein 
droit suspendu à dater de la modification.

Dans le mois suivant la notification de la modification, le président consulte les actionnaires, 
en assemblée, sur les conséquences à tirer de cette modification. A la majorité des deux tiers, 
l'assemblée agrée la modification ou impartit à l'intéressé un délai d'un mois pour régulariser 
sa situation. A défaut de régularisation dans le délai imparti, l'intéressé peut être exclu de la 
société si la majorité requise est atteinte, étant précisé que ce dernier doit être dûment entendu 
et participer au vote sur son exclusion. 

Ses actions sont alors rachetées par la société, ou par un tiers agréé à la majorité des deux tiers 
des actionnaires. A défaut d'accord, le prix des actions est fixé dans les conditions prévues à 
l'article 1843-4 du Code civil.

Toutefois, le Président devra différer le remboursement jusqu’à ce que l'associé qui se retire, 
ait rempli tous ses engagements en cours à l'égard de la société. De même dans ce cas, le 
remboursement pourra être différé par le Président, jusqu’au terme de la responsabilité 
quinquennale pesant sur les associés en cas de dissolution.  Les sommes dues ne portent pas 
intérêt.

2. Si la société n'est plus unipersonnelle, lorsqu'un actionnaire ne respecte pas les dispositions 
statutaires ou contrevient gravement à l'esprit et aux objectifs définis communs, et après avoir 
été invité à présenter sa défense par lui-même ou par mandataire, il peut être exclu de la 
société par décision de l'assemblée extraordinaire statuant à la majorité des deux tiers des 
actionnaires.

Sont notamment considérés comme des motifs d'exclusion sans que la liste en soit limitative :

- défaut d'affectio societatis ;
- rupture par la société du contrat de travail d'un associé pour cause réelle et sérieuse;
- démission d'un associé disposant d'un contrat de travail au sein de la société;
- mésentente durable ou perte de confiance entre associés ;
- comportement portant une grave atteinte à l'image et/ou au crédit de la société;
- désaccord persistant sur la gestion, les objectifs et la stratégie de la Société ;
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- manquements d'un associé à ses obligations et notamment à un pacte d’associés ;
- dissolution, redressement ou liquidation judiciaires d'un associé;
- changement de contrôle au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce ;
- exercice d'une activité concurrente à celle de la Société, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'une société filiale ou apparentée ;
- violation d'une disposition statutaire ;
- opposition systématique et continue aux décisions proposées par le Président pendant deux 
exercices consécutifs,
- condamnation pénale prononcée à l'encontre d'un associé personne physique ou morale (ou à 
l'encontre de l'un de ses dirigeants) ;
- plus généralement, la condamnation judiciaire prononcée à l'encontre d'un associé personne 
physique ou d'un dirigeant de l'associé personne morale, susceptible de mettre en cause 
l'image ou la réputation de la Société.

3. L'actionnaire menacé d'exclusion en est informé par le président, par lettre recommandée 
AR, contenant indication des motifs de l'exclusion projetée, appuyés de tous justificatifs.

La réunion des actionnaires appelés à se prononcer sur l'exclusion ne peut intervenir qu'après 
un délai minimum de TRENTE jours après la notification des griefs, la convocation des 
actionnaires à cette réunion devant être accompagnée de toutes pièces justificatives, en 
demande comme en défense.

A l'occasion de l'assemblée devant statuer sur l'exclusion, l'actionnaire concerné a le droit de 
se faire assister d'un défenseur de son choix.

Si l'exclusion est prononcée, les actions sont rachetées dans les conditions prévues au 1 ci-
dessus.

A partir du moment où l’exclusion est prononcée, l’actionnaire exclu ne peut plus exercer son 
droit de vote et les actions qu’il possède ne sont plus prises en compte pour le calcul du 
quorum et de la majorité.

Article 18 : Comité de direction  
 
Si la société n'est plus unipersonnelle, il pourra être créé en cours de vie sociale par 
l’assemblée générale ordinaire, un comité de direction composé de trois membres maximum, 
avec pour mission d’assister le Président dans la conduite des affaires sociales.

Le Président de la société sera membre de droit de ce comité et en assumera la présidence. En 
présence d’un ou plusieurs Directeurs généraux, le directeur général ou les deux directeurs 
généraux les plus âgés s’il en existe plusieurs, seront également membres de droit de ce 
Comité.

Ce comité se réunira ou délibérera aussi souvent que nécessaire, à l'initiative de l'un 
quelconque de ses membres. Tous moyens d'expression pourront être utilisés pour ces 
réunions : vidéo conférence, téléphone, fax, télex, etc. Il pourra être dressé un compte rendu 
de chaque réunion, lequel, sur demande expresse de l’un quelconque des membres de ce 
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comité, sera alors consigné sur le registre des assemblées générales des actionnaires de la 
société.
Ce comité ne délibérera valablement que si tous ses membres y participent. Il sera convoqué 
par l’un quelconque de ses membres.

L'ordre du jour de chaque réunion sera fixé par l’auteur de la convocation.

Les décisions du Comité de direction sont prises à la majorité simple de ses membres.
 

Article 19 : Présidence de la Société   

1 - Désignation 
La société est gérée et administrée par un Président, personne physique ou morale, actionnaire 
ou non de la société, désigné par l’assemblée générale ordinaire si la société n'est plus 
unipersonnelle. Lorsqu'une personne morale est nommée président, les dirigeants de ladite 
personne morale sont soumis aux mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes 
responsabilités civile et pénale que s'ils étaient président en leur nom propre, sans préjudice 
de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'ils dirigent.

La durée des fonctions de président est fixée par la décision qui le nomme.

En cas de décès, démission ou empêchement du président d'exercer ses fonctions supérieurs à 
TROIS mois, il est pourvu à son remplacement. Le président remplaçant ne demeure en 
fonctions que pour le temps restant à courir du mandat de son prédécesseur.

Si la société n'est plus unipersonnelle, pendant la durée de son mandat, le président peut être 
révoqué à la majorité ordinaire des actionnaires. La révocation doit être motivée et pourra, en 
cas d’absence de motif légitime, donner lieu au paiement d’une indemnité qui sera fixée par 
un comité de trois personnalités indépendantes, désignées par les actionnaires à la majorité 
simple, dans la limite maximale de deux années de rémunération brute.

2 - Pouvoirs du Président
Le Président assume, sous sa responsabilité, la direction générale de la société et la représente 
dans ses rapports avec les tiers, avec les pouvoirs les plus étendus, dans la limite de l'objet 
social. 

Le Président engage la société même par les actes qui ne relèvent pas de l'objet social, à 
moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait 
l'ignorer compte tenu des circonstances étant exclu que la seule publication des statuts suffise 
à constituer cette preuve. 

Toute limitation des pouvoirs du Président est sans effet à l'égard des tiers. 
Le Président a la faculté de substituer partiellement dans ses pouvoirs, autant de mandataires 
spéciaux qu'il avisera. 

Si la société n'est plus unipersonnelle, enfin, dans les rapports entre associés, le président doit 
être autorisé ainsi qu’il suit, pour les garanties ci-après données par la société au profit 
d’engagement de tiers :
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- accord du Comité de direction, s’il en existe un, pour toute garantie au moins égale à  

DIX mille Euros et inférieure à VINGT MILLE Euros ;
- et dans tous les cas, accord de l’assemblée générale ordinaire, pour toute garantie égale 

ou supérieure à  VINGT mille Euros ;

Article 20. - Directeur général – Directeur Général délégué

1 – Directeur Général
Le président, s’il le juge utile, peut nommer un ou plusieurs directeurs généraux, personnes 
physiques ou morales.

Le directeur Général est investi des mêmes pouvoirs que le Président dans ses rapports avec 
les tiers, dans la limite de l'objet social.

Le directeur général est révocable à tout moment par le président.

En cas de décès, démission ou empêchement du président, le directeur général en fonction, 
conserve ses fonctions et attributions jusqu'à la nomination du nouveau président.

Sa rémunération est fixée par le Président.

2 – Directeur Général Délégué
Le directeur Général peut choisir, sous réserve de l’accord du Président, un ou plusieurs 
directeurs généraux personnes physiques.

Le directeur général délégué est investi des mêmes pouvoirs que le Directeur général dans ses 
rapports avec les tiers et ce, dans la limite de l'objet social. 

Le directeur général délégué est révocable à tout moment par le directeur général ou par le 
Président.

En cas de décès, démission ou empêchement du directeur général, le directeur général délégué 
en fonction, conserve ses fonctions et attributions jusqu'à la nomination du nouveau directeur 
général.

Sa rémunération est fixée d’un commun accord entre le président et le directeur général.

Article 21. - Rémunération du Président.

Si la société en est pourvue, le Comité de direction détient la compétence pour fixer la 
rémunération du président. A défaut pour le Comité de se prononcer ou pouvoir se prononcer, 
cette rémunération sera alors fixée par l’assemblée ordinaire des actionnaires. 

Sauf si elle a été autorisée par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires, cette 
rémunération constitue une convention réglementée soumise au contrôle a posteriori de la 
prochaine assemblée générale annuelle d’approbation de comptes.
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Article 22 : Décisions collectives des actionnaires   
 
1. Sauf dans les cas prévus ci-après, les décisions collectives du ou des actionnaires sont 
prises, au choix du président, en assemblée ou par consultation par correspondance. Elles 
peuvent aussi s'exprimer dans un acte. Tous moyens de communication - vidéo, télex, fax, etc. 
- peuvent être utilisés dans l'expression des décisions.

2. Si la société n'est plus unipersonnelle, sont nécessairement prises en assemblées, les 
décisions relatives à l'augmentation, l'amortissement ou la réduction du capital, la fusion, la 
scission, la dissolution, la nomination des commissaires aux comptes, l'approbation des 
comptes annuels et l'affectation des résultats, ainsi que l'exclusion d'un actionnaire et la 
transformation de la société.

Pour toute décision, la tenue d'une assemblée est, en outre, de droit, si la demande en est faite 
par un ou plusieurs actionnaires représentant 20% du capital social.

3. Si la société n'est plus unipersonnelle, l'assemblée est convoquée par le président, par un ou 
plusieurs actionnaires représentant au moins 20 % du capital, ou par un mandataire désigné en 
justice, en cas de carence du président. 

Sous réserve des règles de preuve, la convocation est faite par tous moyens (lettre, fax etc…) 
y compris par voie électronique, au moins huit jours avant la date de la réunion ; elle indique 
l'ordre du jour; y sont joints tous documents nécessaires à l'information des actionnaires.
L'assemblée est présidée par le président ; à défaut, l'assemblée élit son président.
A chaque assemblée est tenue une feuille de présence, et il est dressé un procès-verbal de la 
réunion, signé par le président de séance.

4. Si la société n'est plus unipersonnelle, en cas de consultation par correspondance, le texte 
des résolutions proposées ainsi que les documents nécessaires à l'information des actionnaires 
sont adressés à chacun, par tous moyens. Les actionnaires disposent d'un délai de HUIT jours, 
à compter de la réception des projets de résolutions, pour émettre leur vote. Le vote peut être 
émis par tous moyens. Tout actionnaire n'ayant pas répondu dans un délai de HUIT jours est 
considéré comme s'étant abstenu.

La consultation est mentionnée dans un procès-verbal repris par le président sur le registre des 
assemblées générales, et sur lequel est portée la réponse de chaque actionnaire ayant répondu.

5. Si la société n'est plus unipersonnelle, chaque actionnaire a le droit de participer aux 
décisions par lui-même ou en donnant pouvoir à son conjoint, son partenaire pacsé, ou à tout 
avocat de son choix. Chaque action donne droit à une voix. Nonobstant ce qui est prévu sur 
les droits de vote attachées aux actions représentatives d'apports en industrie quand elles 
existent, le droit de vote attaché aux actions de capital est proportionnel au capital qu'elles 
représentent.

6. Les assemblées générales peuvent être convoquées en tous lieux de France Métropolitaine. 
Le lieu de convocation est fixé par l’auteur de la convocation.
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Article 23. - Décisions extraordinaires.

Sont qualifiées d'extraordinaires, les décisions relatives à l'augmentation ou la réduction du 
capital, la fusion, la scission, la dissolution de la société, sa transformation, l'exclusion d'un 
associé, ainsi que pour toutes modifications statutaires.

Si la société n'est plus unipersonnelle, les décisions extraordinaires doivent être adoptées 
selon les modalités suivantes :

- sur première convocation, l’assemblée des associés ne peut valablement se prononcer que si 
les actionnaires présents ou représentés possèdent au moins les deux tiers des actions de 
capital ;

- à défaut d’atteindre un tel quorum, l’assemblée est alors prorogée à une date postérieure de 
deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été initialement convoquée. Elle ne peut statuer 
qu’avec un quorum minimum de la moitié du capital.

Dans tous les cas, les décisions extraordinaires doivent être adoptées à la majorité des deux 
tiers au moins des actions détenues par les associés présents ou représentés à l’assemblée et 
disposant du droit de vote.

Par ailleurs, l'augmentation du capital social par incorporation de bénéfices ou de réserves est 
valablement décidée par les actionnaires représentant seulement plus de la moitié des actions 
ayant le droit de vote.

La transformation de la société en société de toute autre forme, est toujours possible, sous la 
seule réserve des conditions éventuelles fixées par la loi.

Le changement de nationalité de la société et l'augmentation des engagements des 
actionnaires exigent l'unanimité de ceux-ci.

En outre, les clauses relatives à l'inaliénabilité temporaire des actions, à l'agrément des 
cessions d'actions ou à l'exclusion d'un actionnaire ne peuvent être adoptées ou modifiées qu'à 
l'unanimité des actionnaires.

Article 24. - Décisions ordinaires.

Toutes les autres décisions sont qualifiées d'ordinaires.

Sauf précision contraire des statuts, les décisions ordinaires doivent être adoptées par un ou 
plusieurs actionnaires représentant plus de la moitié des actions ayant le droit de vote.

Si la société n'est plus unipersonnelle et si, en raison d'absence ou d'abstention d'actionnaires, 
cette majorité n'est pas obtenue à la première consultation, les actionnaires sont consultés une 
seconde fois et les décisions sont prises à la majorité des voix émises, quelle que soit la 
proportion du capital représenté, mais ces décisions ne peuvent porter que sur les questions 
ayant fait l'objet de la première consultation.
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Si la société n'est plus unipersonnelle, par dérogation aux dispositions de l'alinéa qui 
précède, les décisions relatives à la nomination ou à la révocation du Président doivent être 
prises par des actionnaires représentant plus de la moitié des actions de capital, sans que la 
question puisse faire l'objet d'une seconde consultation à la simple majorité des votes émis.

Enfin, la nomination des commissaires aux comptes ne peut être votée, sur convocation 
unique, qu'à la majorité simple des actions de capital.
 

Article 25 - Information des actionnaires.

1. Si la société n'est plus unipersonnelle, l'ordre du jour, le texte des résolutions et les 
documents nécessaires à l'information des actionnaires porteurs d'actions de capital ou 
d'industrie, sont communiqués à chacun d'eux à l'occasion de toute consultation.

2. Lors des assemblées générales annuelles approuvant les comptes, le ou les actionnaires ont 
droit sur leur demande expresse, à la communication des documents suivants :

- les rapports du Président
- les projets de résolutions
- le bilan simplifié
- le rapport général du commissaire aux comptes si la société en est pourvue.
 

Article 26 : Commissaire aux comptes   
 
La nomination d'un commissaire aux comptes titulaire et d'un commissaire aux comptes 
suppléant est obligatoire dans les cas prévus par la loi et les règlements.
 
En dehors de ces cas, le ou les actionnaires peuvent désigner un commissaire aux comptes par 
décision collective ordinaire.
 
La nomination d’un commissaire aux comptes peut aussi être demandée en justice par un ou 
plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital.
 

Article 27 : Conventions entre la société, ses dirigeants et certains actionnaires
 
En cas d’associé unique, les conventions réglementées sont mentionnées au registre des 
décisions de l’associé unique, hormis celles conclues avec l’associé unique.

En cas de pluralité d’actionnaires, le commissaire aux comptes présente aux actionnaires un 
rapport sur les conventions nouvellement intervenues au cours de l’exercice écoulé, 
directement ou par personne interposée entre la société et son président, l'un de ses dirigeants, 
l'un de ses actionnaires disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou, s'il 
s'agit d'une société actionnaire, la société la contrôlant au sens de l'article L. 233-3 du Code de 
commerce.
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A cette fin, le président et tout intéressé à ces conventions, doivent aviser le commissaire 
aux comptes des nouvelles conventions, dans le délai d'un mois de la conclusion desdites 
conventions.

Les actionnaires statuent chaque année à l’occasion de l’assemblée annuelle d’approbation 
des comptes sur ce rapport, aux conditions des décisions ordinaires ; l'actionnaire ou dirigeant 
intéressé participant au vote sur l’approbation de la convention le concernant sauf les cas où la 
loi prévoit cette exclusion.

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne 
intéressée et éventuellement pour le président et les autres dirigeants ou actionnaires, d'en 
supporter les conséquences dommageables pour la société.

Les conventions portant sur les opérations courantes et conclues à des conditions normales 
sont communiquées au commissaire aux comptes, par le président et/ou tout intéressé dans le 
délai d'un mois à compter de la clôture de l'exercice.

Les interdictions prévues à l'article L. 225-43 du Code de commerce s'appliquent, dans les 
conditions déterminées par cet article, au président, aux dirigeants et actionnaires de cette 
société définis au paragraphe 2 du présent article et qui seraient concernés par ces 
conventions. 

Article 28 : Comptes annuels 
 
Le Président arrête les comptes annuels de l'exercice.

Dans les six mois de la clôture de l'exercice, le ou les actionnaires doivent statuer par décision 
collective sur les comptes annuels, au vu du rapport de gestion du Président et, le cas échéant, 
des rapports du ou des commissaires aux comptes.

Lorsque des comptes consolidés sont établis, ils sont présentés avec le rapport de gestion du 
groupe et les rapports des commissaires aux comptes, lors de cette décision collective.
 

Article 29 : Affectation et répartition des résultats   
 
Si la société n'est plus unipersonnelle, la part de chaque actionnaire dans les bénéfices et sa 
contribution aux pertes est proportionnelle à sa participation dans le capital social.

Après approbation des comptes et constatation de l'existence d'un bénéfice distribuable, le ou 
les actionnaires décident sa distribution, en totalité ou en partie, ou son affectation à un ou 
plusieurs postes de réserves dont ils règlent l'affectation et l'emploi.

La décision collective des actionnaires peut décider la mise en distribution de toute somme 
prélevée sur le report à nouveau bénéficiaire ou sur les réserves disponibles en indiquant 
expressément les postes de réserves sur lesquels ces prélèvements sont effectués.

Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice.
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La décision collective des actionnaires ou, à défaut, le comité de direction, fixe les 
modalités de paiement des dividendes.

Article 30 : Liquidation de la société   

A l'expiration de la société ou en cas de dissolution anticipée, une décision collective du ou 
des actionnaires décide du mode de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont 
elle détermine les pouvoirs et qui exercent leurs fonctions conformément à la loi.

Si toutes les actions sont réunies en une seule main, la dissolution de la société entraîne, 
lorsque l’actionnaire unique est une personne morale, la transmission universelle du 
patrimoine à l’actionnaire unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation, conformément aux 
dispositions de l'article 1844-5 du Code civil.
 
Article 31 : Contestations  
 
Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la société, ou de sa 
liquidation, soit entre le ou les actionnaires, le Président et la société, soit entre les 
actionnaires eux-mêmes, relativement aux affaires sociales, seront jugées conformément à la 
Loi, et soumises à la juridiction des tribunaux du siège social. 
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